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(54) Dispositif d’accumulation de fils

(57) La présente invention a pour objet un dispositif
d’accumulation de fils, essentiellement constitué par une
goulotte de réception et de guidage d’un toron formé par
un dispositif de reprise des fils (10) et par un chariot (14)
de reprise d’un boudin de fils, guidé parallèlement à l’axe
longitudinal de ladite goulotte pourvue d’un dispositif
d’embarrage et s’appuyant sur l’extrémité du toron du
côté opposé au dispositif de reprise des fils (10).

Dispositif caractérisé en ce que le chariot (14) de
reprise d’un boudin de fils guidé sur la goulotte est pourvu
d’un moyen (16) de contrôle de son déplacement et de
l’appui sur l’extrémité du toron du côté opposé au dispo-
sitif de reprise de fils (10).

L’invention est plus particulièrement applicable dans
le domaine de l’industrie textile, en particulier du traite-
ment de fils.
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